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Inauguration du quai 2 

 
 

Le Préfet de Guyane, Monsieur Eric SPITZ et la Présidente du Conseil de surveillance du Grand Port 

Maritime de la Guyane, Madame Brigitte PETERSEN, inaugureront le nouveau quai n°2,   le :  

Mercredi 10 décembre 2014  à partir de 17 heures 
au Port de Dégrad des cannes, à Rémire-Montjoly. 

 
Débutés en février 2012, les travaux se sont achevés en août 2014. Ils portaient sur la reconstruction 
de l’ouvrage complet.  
 
D’un coût total de 31 millions d’euros, les travaux ont été financés par le FEDER (15,5 % M€), le 
GPM, Maître d’ouvrage (10,5 millions d’euros) et l’Etat (5 millions d’euros).  
 
D’une longueur de 190 mètres, le quai n°2 accueille principalement les navires porte-conteneurs des 
compagnies CGM-CMA et Marfret ainsi que le Hoëgh Caribia  qui transporte des véhicules ; Ce dernier 
manœuvre en RORO, en bout de quai.    
 
Ce lourd investissement s’inscrit dans le programme de  réhabilitation des infrastructures portuaires 
et  la perspective de la modernisation de la manutention portuaire.  
 
Nous vous invitons à couvrir cet évènement. Vous serez accueillis par l’équipe du GPM Guyane { 
l’entrée du port.   

 
Contact-presse : Dominique THEGAT - 0594 29 96 62/0694 45 39 24 

d.thegat@portdeguyane.fr 
s.bouchenafa@portdeguyane.fr 

 
IMPORTANT : Pour accéder à la plateforme portuaire : renvoyer, au plus tard lundi 8 décembre 2014, le formulaire joint rempli 
+ copie des pièces nécessaires. Votre pièce d’identité (CNI ou passeport) vous sera réclamée au poste de contrôle du GPM.  
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